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CHRONIOUE SUR PARIS ET L' ILE-DE-FRANCE
a

PAR GERARD-FRAUÇOIS DUMONT
PROFESSEUR A L'UNIVERSITE DE PARIS IV-SORBONNE,

DIRE.CTEIJR ADJOINT DE L'INSTITUT D'URBANISME
ET D,AMÉNAGEMENT

LES EMBARRAS DU SCHÉMA DIRECTEUR

Dans la réglementat ion de l 'administrat ion terr i tor ia le de la Répu-
bl ique, la région d' l le-de-France a la part iculari té, par rapport aux autres
régions, de ne pas être un organe de décis ion en mat ière d 'aménage-
ment et d'urbanisme. Le législateur a, en effet,  considéré qu'un Schéma
directeur de I ' l le-dè-France pose des problèmes sans équivalent dans
les autres régions. l l  résulte de cette situation des dif f icultés certaines
à trouver uné harmonie entre l 'État et tes col lect ivi tés terr i tor iales de
la région capitale. Chacun est sans doute bien conscient que le Schéma
directeur de 1965, malgré diverses modif icat ions,  est  un document
dépassé, mais i l  demeure toujours d'appl icat ion début 1993. l l  n'est pas
inut i le;  pour comprendre les évolut ions du nouveau Schéma en cours
d'étaborat ion,  de revenir  sur quelques étapes (1)qui  conduisent à pro-
poser trois réf lexions.

La première met en évidence la dimension pol i t ique de I 'aménage-
ment de l ' l le-de-France. L 'État  a pu imposer le Schéma de 1965 à des
élus peu satisfaits de < se prononcer sur un ouvrage achevé sans avoir
part icipé à sa confection >> l2l câr cet État était  fort et le Parlement
n'avait pas encore voté la décentral isat ion. La situation depuis 1982
et surtout depuis l 'élect ion des conseil lers régionaux au suffrage uni-
versel  (1986) n 'est  p lus la même. Les élus veulent avoir  voix au chapi-
tre ;  en outre, i ls disposent de moyens techniques qui leur permettent
d'élaborer des projets concurrentiels à celui de l 'Etat et de se faire enten-
dre, .

La temporalité des projets

Un second enseignement montre que I 'histoire se charge de remet-
tre perpétuel lement en cause les objecti fs les plus nets. Les vi l les nou-
velles réalisées sont loin de ressembler à celles projetées par Paul Delou-
vrier en 1965. D'une part,  leur évolut ion démographique a été largement

(1 )  V.  tableau.
(2) Pierre Randet, <c Paris en l le-de-France et en Europe >, Administrat ion, îo 157, Oct.
déc. 1992, p.  1 56.
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en-deça des perspect ives;  la baisse de la fécondi té,  l iée à la seconde
évolut ion démographique, n 'avai t  pas été envisagée et  les évolut ions
migratoires ont fait  apparaître un rôle négati f  pour l ' l le-de-France depuis
fes années 197O. D'autre part ,  les évolut ions du système économique
ont imposé,d'autres noimes et notamment I ' importance accrue des com-
munications et des fonctionnements en réseaux : l 'autonomie escomp-
tée des vi l les nouvelles est antinomique des transformations conduisant
au phénomène de la < v i l le plur ie l le D, c 'est-à-dire au fai t  que les indiv i -
dus et les entreprises < consomment >>, non une vi l le, f f iâis une plura-
l i té de vi l les, chacune d'entre el les correspondant à la satisfact ion par-
t ie l le ou ent ière d 'un besoin (habi tat ,  emploi ,  commerce, fonct ion ludi-
que, ident i f  icat iof l , .  . . . ) .

De mêff iê, en OJtrbrs de la diversité des points de vue l iés aux dif-
férences de restr ionsabil i tés pol i t iques, les dif férents projets, scénarios,
esquisses, chartes,  pour le Schéma directeur de l ' l le-de-France, s ' ins-
crivent dans un contexte général qui contribue à expliquer certains choix.
Le projet  régional  d 'aménagement de 1989 ne peut,  par nature,  pren-
dre en compte les résultats du recensement de 1 990 et le développe-
ment du phénomène de métropolisation, avec les coûts d'engorgement
qu' i l  génère.  l l  est  rédigé dans une pér iode où une si tuat ion économi-
que favorable ne laisse pas présager le ralentissement intervenu en 1991
et le très important excédent des offres de bureau qui va en résulter.

Les documents postérieurs bénéficient des enseignements des
résultats du recensement de 199O. Plusieurs d'entre eux considèrent
que I 'aménagement de l ' l le-de-France doit s ' inscrire dans un projet plus
vaste pour éviter, tant la congestion que l 'extension urbaine en tache
d'hui le, qui mult ipl ie la consommation d'espace et r isque d'obérer l 'équi- '
l ibre écologique. Dans le même temps, l 'évolut ion écono.mique ne per-
met plus d'envisager une croissance des ressources de I 'Etat et des col-
lect ivi tés terr i tor iales donnant des moyens f inanciers très signif icat i fs
pour mult ipl ier les infrastructures. Ainsi,  tout projet diaménagement
s ' inscr i t  dans la temporal i té de la pér iode où i l  est  établ i> même si  ses
concepteurs font appel à la prospective pour le réal iser.

Les risques de rhétorique

Une troisième réf lexion porte sur la signif icat ion réel le de ces pro-
jets.  Même I 'espr i f  cr i t ique le moins développé peut constater que des
prévisions d'objecti fs chif frées sont avancées sans véri table expl ici ta-
t ion de la méthode qui conduit à les aff icher. D'un autre coté, ces objec-
tifs sont parfois avancés sans guère de précision, relativement au calen-
dr ier  ou aux moyens f inanciers.  Certains projets pèchent ainsi  par deux
défauts extrêmes : une quanti f icat ion assez nette de certaines évolu-
t ions (emplois nouveaux ou logements sociaux),  et  I 'absence de quan-
t i f icat ion des ressources f inancières ou des condi t ions économiques
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susceptibles de conduire à la réal isat ion des évolut ions précisées. Cer-
tains pourraient ainsi considérer que la rhétorique prend assez souvent
la place d'une réf lexion plus élâborée ou d'une anaiyse plus précise des
phénomènes.

Mais i l  est vrai que les jugements dont disposent ceux qui ont à
élaborer le Schérrfa directeur ou des projets pour le Schéma directeur
sont parfois insuff isants. Prenons I 'exemple d'un chif fre qui apparaît
comme I'un des fondements du projet de Schéma d'octobre 1992: celui
de la populat ion f ranci l ienne qui  est  f ixée à 12,1-12,2 mi l l ions en 2O15.
Cette fourchette, présentée comme volontariste, part du raisonnement
selon lequel ( la croissance démographique de l ' l le-de-France repose
aujourd'hui sur I 'excédent des naissanceiigl.  Cette aff irmation est
exacte. L'augmentation de la populat ion de la région capitale résulte
effectivement d'un écart positif entre le nombre des naissances et celui
des décès, alors que le solde migratoire a été estimé proche de zéro de
1982 à 199O t+t. Mais o5r omet le plus souvent d'expl iquer les raisons
de cet écart relativemeni favorablè et qui sont essentielles pour toute
réflexion prospective'dans un domaine où fes phénomènes d'inertie sont
très importants en raison de la logique de longue durée des mécanis-
mes démographiques. Or,  le taux d 'accroissement de la populat ion de
l ' l le-de-France résulte d'un phénomène dont les effets se complètent.

Le système migratoire

Le premier t ient de la structure des âges de la populat ion d' l le-de-
France qui est part icul ièrement jeune. La populat ion de I 'Essonne n'a
que 13,0 o/o de 6O ans, ou plus,  a lors que la Creuse en a 33,5 o/r . l l  en
résulte que, même avec une fécondité relat ivement basse, la propor-
tion importante des générations de fe-mmes en âge de pro créer entraîne
un taux de natal i té relat ivement élevé. En second l ieu, la quasi-nul l i té
du solde migratoire franci l ien ne signif ie pas que fes migrations n'ont
aucun effet démographique. Le solde résulte de fa dif férence de f immi-
graticin et de l 'émigration. Or, cel les-ci ne sont pas de même nature.
L' immigration concerne des populat ions jeunes, l 'émigration concerne
des populat ions plus âgées. Le système migratoire de l ' l leide-France
contribue donc à rajeunir la population. Ceci est vrai pour les migrations
internes avec fes régions françaises, ainsi que pour les migrations entre
l' l le-de-France et les pays étrangers. La géographie de la natalité de l ' l le-
de-France est d'ai l leurs en grande part ie l iée à fa répart i t ion de la popu-
lation étrangère et plus encore de la population immigrée qui inclut, outre
des étrangers, des personnes ayant acquis ou qui se sont vu attribuer
la national i té francaise.

(3) La France et ses régions, INSEE, Paris,  1992, p.  48.
(4) Cf . Gérard-François Dumont , La géographie de la population de la France, Défense
Nationale,  décembre 1 992.
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Les 96 quart iers de t ' l le-de-France faisant l 'objet  d 'un contrat  de
( développement social des quartiers ou de n conventions de quartièrs >

i l lustrant tout 'part icul ièrement ce double phénomène avec une propor-
t ion nettement plus élevée de populat ion étrangère et  une structure par

âge nettement ptur jeune, l iée à une fécondi té plus élevée des popula-
t ions étrangèrei .  En'" f f" t ,  la proport ion d'étrangers est de 24,8 o/o dans
ces quart ie ls,  contre ' l  2,g %'pour la moyenne de l ' l le-de-France et cel le
des moins de 2O ans de 35,3 o/s dans ces quartiers, contre 26,1 o/o pour
la région dans son ensemble tb) .  Et  ces deux proport ions sont plus éle-
vées en l le-de-France qu'en France (o).  L ' l le de-France possède donc des
particularités dont la prise en compte est impérative dans toute réflexion
concernant le Schéma directeur.

Ouelques étapes de I 'aménagement de I ' l le-de-France

lgg1: premiers plans d 'aménagement notables à l ' in i t iat ive d 'é lus të ls
Henri Sel l ier à Suresnes ei Rndré Morizet à Boulogne.- Premier
dessin d'un plan de dimension régionale pa r l 'architecte-urbaniste
prost, dans une aire dél imitée par un cercle de trente-cinq ki lomè-
tres autour de Notre-Dame.

Années lgbo :  Inscr ipt ion de I 'aménagement de I 'agglomérat ion par i -
s ienne dans le cadre de la pol i t ique d'aménagement du terr i to i re
initiée par les trois << Pierre r) : Pflimlin, Mendès-France et Sudreau.

1g6b : Schéma directeur élaboré sous la conduite de Paul Delouvrier,
nommé par le Général  de Gaul le à la tête d 'une Délégat ion géné-
rale au distr ict  de la région de Par is '

Févr ier  lggg: Adopt ion par le Consei l  régional  d 'un ((  Projet  régional
d 'aménagement >.  ,

Jui l let lggg : Le Premier Ministre prescri t  l 'établ issement d'un Livre
blanc.

lgg9: < Livre blanc D rédigé conjointement par les services de l 'État
et des collectivités territoriales (Direction régionale de l 'équipement
de l ' l le-de-France -  DREIF, IAURIF et  Atel ier  par is ien d 'urbanisme
(APUR). 

1

Mars 1gg1 : ( L' l le-de-France au futur )),  esquisse du nouveau Schéma
directeur de l ' l le-de-France di f fusée par te Préfet  de Région'

(5) fNSEE Première, no 234, décembre 1992-
(6) Les 24,g o/o d 'étrangers des quart iers de la région capi tale son! ]  8,3 dans les cinq
cents quartiers de la France métropolitaine et les 35,3 o/o de moins de 20 ans sont 32'9 o/o '
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31 avr i l  1991 :  Le Premier M,inistre,  Michel Rocard, répond au Préfet
en insistant sur (  une mei l leure maîtr ise de la croissance >.

Juin 1991 :  (  La Charte de l ' l le-de-France )) ,  sous-t i t rée ((  Une ambi-
t ion à I 'heure de I 'ouverture de l 'Europe >>, est présentée par I 'exé-
cuti f  du Conseil  régional. El le est complétée,par des chartes dépar-
tementales.

3 octobre 1991 : Le Comité interministériel d'aménagement du terr i-
toire approuve un avant-projet de Schéma directeur. l l  est rendu
public le 4 octobre et expl ici té dans la lettre mensuelle du Préfet
de Région.

Octobre 1992: Le projet de Schéma directeur est publ ié en vue d'être
soumis au Par lemgnt

3O octobre 1gg2: Le pr#ier Ministre, Pierre Bérégovoy, décide de saisir
les assemblées régionales pour avis,  le délai  pour rendre les avis
étant de trois mois.

Janvier 1993 : La Région donne un avis négati f  .  La Conférence perma-
nente des Présidents de Région du Bassin par is ien ,  créée par les
Présidents en 1992, expr ime également un a 'v is négat i f  .  El le
regroupe les élus de Basse-Normandie,  Bourgogne, Centre,
Champagne-Ardennes, Haute-Normandie,  Pays de la Loire,  Picar-
die et  l le-de-France.
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